
PAYS Saint-Quentinois 
 
Données relatives au Territoire :  
 
Population : RGP 1999°: 134597 habitants 
Superficie : 1071 km² 
Densité au km² : 126 habitants/km² 
Nombre de communes : 126 
Liste des EPCI à fiscalité propre : CA de Saint-Quentin, CC du Pays du Vermandois, CC du Canton 
de Saint-Simon, CC de la Vallée de l’Oise, CC du Val d’Origny 
Liste de communes non compris dans un EPCI : 8 (Alaincourt, Hinacourt, Holnon, Jussy, Marcy, 
Pithon) 
 
Données relatives à l’organisation :  
 
Organisme de coordination de la démarche : 
Communauté d’agglomération de Saint-Quentin 
Président : M. Pierre ANDRE 
9 Place La Fayette 
BP 256 
02106 Saint-Quentin Cedex 
 
Etapes clés de l’organisation du Pays du Saint-Quentinois :  
 
- Périmètre d’étude constaté par arrêté préfectoral du 3 mai 2002 
- Lancement officiel de la procédure Pays 
- Création et mise en place du Conseil de Développement du Pays : Avril 2003 
- Élaboration de la Charte de Pays 
Enjeux à développer : Novembre 2003 

1. Organiser l’espace du Pays du Saint-Quentinois et ses acteurs 
• Mettre en place et conforter des outils de gestion durable du Pays 
• Conforter et organiser l’offre de transport 
• Permettre à chacun de trouver sa place (amélioration des services à 

la population, encourager une politique en faveur de l’emploi, de 
l’insertion…) 

• Affirmer l’offre résidentielle du Pays 
2. Renforcer l’attractivité du territoire 

• Densifier le tissu économique du Pays 
• Permettre l’épanouissement culturel et sportif 
• Faire du tourisme et des loisirs des vecteurs de développement 

économique 
• Préserver et valoriser l’environnement 

3. Communiquer et promouvoir le Pays au travers de différentes images 
• Savoir communiquer 
• Favoriser l’accès au NTIC pour un meilleur partage de l’information 
• Affirmer les vocations propres au Pays 

 
Signature du contrat de Pays : 30 juin 2005 


